
CANADA, PROVINCE DE QUƒB EC 
MUNICIPALITƒ RƒGIONALE DE COMTƒ DU HAUT-SAINT-FRAN‚ OIS 
 
Proc•s -verbal de la deux cent vingt-septi• me assemblŽe ordinaire de la MRC du Haut-
Saint-Fran• ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 18 aožt 2004. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblŽe 
 
 
2/ PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
 
 M. Michel Gendron, prŽfet supplŽant 
 Mme Johanne Demers Blais, Ascot Corner 

M. Orvil Anderson, Bury 
 M. No‘l  Pratte, Chartierville 
 M. Bertrand Landry, Cookshire-Eaton 

M. Marc Latulippe, Dudswell 
M.  Martin Mailhot, East Angus 
M. Emmanuel PrŽvost, Hampden 

 M. Jacques Blais, La Patrie 
 Mme RŽjeanne Bureau, Lingwick 
 Mme Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Chantal Ouellet, Scotstown 

M. Jean-Marc Leroux Weedon 
M. Kenneth Coates, Westbury 

 
 Ainsi que : M. Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier 
   M. Martin Maltais, secrŽtaire-trŽsorier adjoint 
 
 
3/ Adoption de l'ordre du jour 
 
 RƒSOL UTION No 2004-08-3545 
 

Sur la proposition de Bertrand Landry, appuyŽe par Orvil Anderson, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter lÕordre du jour  avec les modifications suivantes : 
 

Point 14 : Ç Politique familiale È au point 4 : Ç PrŽsence du public dans la 
salle È 
Point 18 : Ç RŽunions du comitŽ administratif È enlever 7 juillet 2004 
Point 19 : Ç Questions diverses È ajouter Cour municipale 
 

1. Ouverture de lÕassemblŽe 
2. PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. PrŽsence du public dans la salle 

¥ Caroline Grondin Ð CJE : prŽ-entrepreneurship 
5. Adoption du proc•s -verbal 

¥ 16 juin 2004 
6. AmŽnagement 

¥ Adoption du r• glement numŽro 227-04 Ð Modification au schŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ 

¥ Ruisseau Racey 
7. Rapport financier 

¥ Adoption des comptes 
8. Vacance ˆ  la charge de prŽfet 

¥ Lettre de dŽmission de Gilles Goddard 
¥ Suivi ˆ  donner ˆ  cette vacance 

9. Projet biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri 
¥ Suivi du dossier 
¥ RŽsolution modifiant le r•g lement dÕemprunt 226-04 
¥ RŽsultat de lÕappel dÕoffres public 
¥ Contrat sÕil y a lieu 



10. Plan de gestion des mati• res rŽsiduelles 
¥ Adoption du r•glem ent numŽro 228-04 

11. ƒvaluation 
¥ DŽp™t des r™les dÕŽvaluation 

12. Boues de fosses septiques 
¥ Avis de motion modification du r•glem ent numŽro 223-04 
¥ ƒtat dÕavancement du dossier et suivi budgŽtaire 

13. Lac ˆ  lÕŽpaule 
14. Politique familiale 
15. Programme dÕaide aux MRC 

¥ DŽveloppement Žconomique 
16. Congr• s FQM 
17. PrŽsence du public dans la salle 
18. RŽunions du comitŽ administratif 

¥ 1er juin 2004 
¥ 16 juin 2004 
¥ 7 juillet 2004 

19. Rapport du prŽfet 
20. Rapport du prŽfet supplŽant 
21. Rapports des membres du C. A. et du comitŽ de dŽveloppement 
22. Correspondance 
23. Recommandations des membres 
24. Questions diverses 

¥ Centre de tri (suivi) 
25. LevŽe de lÕassemblŽe 
 

ADOPTƒE 
 
 

4/ PrŽsence du public dans la salle 
 
Mme Grondin est absente. 
 
Politique familiale 
 
Mme ƒ lodie Bibeau prŽsente lÕensemble de la politique familiale telle quÕŽlaborŽe 
par le comitŽ consultatif mis sur pied ˆ  cet effet. Les champs dÕintervention sont 
prŽsentŽs aux Žlus de fa• on dŽtaillŽe. Les reprŽsentants municipaux Žmettent 
leurs opinions plus particuli• rement sur les particularitŽs locales qui ne sont pas 
signalŽes ˆ travers le document. Diverses interventions sont faites. Chantal 
Ouellet poursuit en mentionnant que le mandat dÕun an se termine avant la fin 
du mois de septembre et que lÕimplantation et le suivi resteront ˆ faire par la 
suite. Johanne Demers Blais poursuit en mentionnant que certains passages du 
document ne lui conviennent pas et quÕune rŽvision sÕimpose avant dÕaccepter le 
document. Elle est particuli•r ement prŽoccupŽe par les engagements 
budgŽtaires que cette politique peut entra”ner. Bertrand Landry Žmet Žgalement 
son opinion sur le th• me Ç environnement È.  
 
Pour sa part, Marc Latulippe souligne que lÕadoption de ce document constitue 
lÕadoption dÕun document de rŽfŽrence et que toutes les municipalitŽs pourront 
prendre ce qui leur est propre et non pas toutes les mesures proposŽes ˆ  
lÕintŽrieur. 
 

 RƒSOL UTION No 2004-08-3546-1 
 
ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois a 
rŽsolu lors de son assemblŽe du 27 novembre 2002 de dŽposer une demande 
aupr•s  du minist• re de la Famille et de lÕEnfance dans le but dÕŽlaborer une 
politique familiale pour son territoire; 
 
ATTENDU QUE le comitŽ consultatif mis sur pied ˆ cet effet a ŽlaborŽ le projet 
de politique familiale comme demandŽ; 
 
ATTENDU QUE le projet dŽposŽ au conseil des maires constitue un document 
dÕorientation avec lequel les municipalitŽs locales pourront sÕinspirer pour 
Žlaborer leur Žventuelle politique familiale; 



 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Marc Latulippe, appuyŽe par Chantal 
Ouellet, IL EST RƒSOLU dÕaccepter le projet de politique familiale tel quÕil est 
prŽsentŽ et de lÕutiliser comme document dÕorientation afin de permettre aux 
municipalitŽs du territoire dÕŽlaborer leur propre politique familiale locale. 
 
Le vote est demandŽ. 
 
    Population      Voies         En accord                En dŽsaccord 

Weedon 2681 3 O 2681 3 0 0 

La Patrie 788 1 O 788 1 0 0 

Chartierville 382 1 N 0 0 382 1 

Hampden 169 1 N 0 0 169 1 

Lingwick 422 1 O 422 1 0 0 

Bury 1210 2 O 1210 2 0 0 

Scotstown 647 1 O 647 1 0 0 

Saint-Isidore-de-Clifton 804 1 N 0 0 804 1 

Cookshire-Eaton 6007 7 N 0 0 6007 7 

Westbury 966 1 N 0 0 966 1 

Dudswell 1774 2 O 1774 2 0 0 

East Angus 3667 4 O 3667 4 0 0 

Ascot Corner 2447 3 N 0 0 2447 3 

 21964 28  11189 14 10775 14 
        

MajoritŽ population  10982  MAJORITƒ     

MajoritŽ voies  15        
 
La proposition nÕobtenant pas la double majoritŽ, elle est rejetŽe sur division. 

 
 
5/ Adoption du proc•s -verbal 
 

¥ 16 juin 2004 
 
RƒSOLUTION NO 2004-08-3546-2 
 
Sur la proposition de Bertrand Landry, appuyŽe par RŽjeanne Bureau, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter le proc•s -verbal de lÕassemblŽe ordinaire du 16 juin 2004. 
 

ADOPTƒE 
 
 
6/ AmŽnagement 
 

RƒSOLUTION NO 2004-08-3547 
 
RéGL EMENT NO 227-04 
 
R•gl ement modifiant le schŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ numŽro 124-98 afin 
dÕexclure le centre dÕinterprŽtation de la nature de la Corporation de 
conservation du boisŽ de Johnville de la dŽfinition Ç dÕimmeuble protŽgŽ È 
 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois a adoptŽ un schŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ portant le numŽro 124-98; 
 
ATTENDU QUE lÕarticle 47 de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme, permet 
de modifier le schŽma dÕamŽnagement selon les procŽdures dÕadoption prŽvues 
par la Loi; 
ATTENDU QUE la Corporation de conservation du boisŽ de Johnville a dŽposŽ 
en 2002 une demande ˆ la Commission de protection du territoire agricole du 
QuŽbec pour lÕutilisation ˆ des fins autres quÕagricoles de certains lots du 



cadastre du canton Eaton, circonscription fonci•r e de Compton, afin de 
permettre la crŽation dÕun parc Žcoforestier o• seront amŽnagŽs des sentiers 
dÕinterprŽtation, un b‰timent dÕaccueil et de recherche en environnement 
(kiosque dÕinformation) et une aire de stationnement; 

 
ATTENDU QUE la Commission a tŽlŽphonŽ ˆ lÕamŽnagiste de la MRC afin de 
vŽrifier la possibilitŽ de ne pas considŽrer le kiosque dÕinformation et de 
recherche des sentiers dÕinterprŽtation comme un immeuble protŽgŽ; 

 
ATTENDU QUÕ̂ la suite de cette demande, lÕamŽnagiste ˆ vŽrifiŽ cette 
possibilitŽ aupr•s  de la direction et a rŽdigŽ une lettre ˆ la Commission stipulant 
quÕadvenant une rŽponse positive, la MRC procŽderait ˆ la modification de son 
schŽma; 
 
ATTENDU QUE la dŽcision de la Commission fut positive et est assujettie ˆ la 
production : 

 
1) de la preuve de modification du schŽma dÕamŽnagement ˆ lÕeffet que le 

kiosque dÕinformation et de recherche ne sera pas considŽrŽ comme un 
immeuble protŽgŽ, dans un dŽlai maximal de deux ans; 

 
2) dÕune attestation dÕun officier autorisŽ, municipal ou de la MRC, certifiant 

que les utilisations non agricoles spŽcifiques autorisŽes nÕimposeront 
pas plus de contraintes que la situation actuelle en ce qui concerne 
lÕagrandissement ou lÕimplantation dÕŽtablissements de production 
animale, de m• me que lÕŽpandage de fumiers et lisiers dans le milieu 
environnant; 

 
ATTENDU QUE la Ville de CookshireÐEaton appuie la demande, car la 
rŽalisation du projet favorisera le dŽveloppement touristique de la rŽgion tout en 
augmentant le caract• re attractif de Johnville; 

 
ATTENDU QUE la FŽdŽration de lÕUPA-Estrie appuie la demande en autant que 
les conditions imposŽes par la Commission soient respectŽes par la MunicipalitŽ 
et par la MRC; 
 
ATTENDU QUE la MRC est rŽgie par la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1) et que les articles du schŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ 
numŽro 124-98 ne peuvent •t re modifiŽs que conformŽment aux dispositions de 
cette loi; 
 
EN CONSƒQUENCE, sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyŽe par 
Jacqueline B. Perron, IL EST RƒSOLU QUÕIL SOIT, PAR LE PRƒSENT 
RéGLEMENT, DƒCRƒTƒ ET STATUƒ COMME SUIT :  
 
ARTICLE 1 :  LÕarticle 18.2 intitulŽ Ç DƒFINITIONS È du chapitre 18 intitulŽ 

Ç PARAMéTRES POUR LA DƒTERMINATION DES 
DISTANCES SƒPARATRICES RELATIFS Ë LA GESTION DES 
ODEURS EN MILIEU AGRICOLE È du document 
complŽmentaire est modifiŽ par le remplacement de lÕŽlŽment 
suivant de la dŽfinition dÕimmeuble protŽgŽ se lisant comme suit : 

 
Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun centre 
dÕinterprŽtation de la nature È 

 
  par lÕŽlŽment suivant : 

 
Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun centre 
dÕinterprŽtation de la nature ˆ lÕexception du kiosque dÕinformation 
et de recherche de la Corporation de conservation du boisŽ de 
Johnville È. 

 
ARTICLE 2 : Le prŽsent r• glement fait partie intŽgrante du schŽma 

dÕamŽnagement rŽvisŽ numŽro 124-98 quÕil modifie. 
 
ARTICLE 3 : Le prŽsent r• glement entre en vigueur conformŽment ˆ la Loi. 



 
ADOPTƒE 

___________________________________________ 
 

DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DE LA MODIFICATION Ë æTRE 
APPORTƒE AU RéGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE DE 

 COOKSHIRE-EATON 
 
ConsŽquemment ˆ lÕadoption du Ç R•gl ement no 227-04 modifiant le schŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois È, voici la nature de 
la modification que la Ville de Cookshire-Eaton devra apporter ˆ son r•gl ement 
de zonage. Le prŽsent document est adoptŽ en vertu du deuxi• me alinŽa de 
lÕarticle 48 de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme. 
 
Ville visŽe : Cookshire-Eaton 
 
Nature de la modifi cation ˆ apporter  
 
La Ville de Cookshire-Eaton devra modifier son r• glement de zonage afin de 
remplacer dans son chapitre XI intitulŽ Ç Gestion des odeurs en milieu 
agricole È le point f de lÕarticle 11.4 intitulŽ Ç Immeubles protŽgŽs È se lisant 
comme suit : 
 

Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun centre 
dÕinterprŽtation de la nature È 

 
  par lÕŽlŽment suivant : 
 

Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun centre 
dÕinterprŽtation de la nature ˆ lÕexception du kiosque dÕinformation 
et de recherche de la Corporation de conservation du boisŽ de 
Johnville È. 

 
Ruisseau Racey 
 
Claude Brochu informe les Žlus que la poursuite contre la MRC dans ce dossier 
chemine toujours. Un mandat a ŽtŽ donnŽ, par le comitŽ administratif, ˆ la firme 
conseil BMI afin que le dossier soit prŽparŽ pour la cour. Les dŽveloppements 
de ce dossier seront annoncŽs d•s  quÕils surviendront. 

 
 
7/ Rapport financier 
 

RƒSOLUTION NO 2004-08-3548 
 

Sur la proposition de No‘l Pratte, appuyŽe par Jean-Marc Leroux, IL EST 
RƒSOLU de procŽder ˆ leur paiement comme suit : 
 

Salaires :    juin 2004 :     41 444,19 $ 
   juillet 2004     58 901,66 $ 
 
Comptes ˆ payer :   juin 2004 :   296 992,58 $ 
   juillet 2004   119 721,95 $ 

 
ADOPTƒE 

 
Je, soussignŽ, Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois, certifie que la MRC dispose de crŽdits suffisants pour les fins 
auxquelles ces dŽpenses sont projetŽes. 
 
_____________________________ 
Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier  

8/ Vacance au poste de prŽfet 
 

Lettre de Gilles Goddard 
 



La lettre de Gilles Goddard, prŽfet dŽmissionnaire, est dŽposŽe au conseil des 
maires. De ce fait, la vacance est constatŽe et le prŽsident dÕŽlection de la MRC 
devra annoncer lÕŽlection dÕici 30 jours. Claude Brochu mentionne quÕau plus 
tard, lÕŽlection pourrait se tenir le 12 dŽcembre 2004. La discussion se poursuit 
sur les trois (3) options possibles soit le report de lÕŽlection en 2005 en nommant 
un prŽfet parmi les maires, lÕŽlection cette annŽe mais pour un mandat de cinq 
(5) ans et enfin deux Žlections, soit une cette annŽe pour un mandat dÕun an et 
une autre d•s  lÕan prochain pour un mandat de quatre (4) ans. Les Žlus 
Žchangent et discutent de leurs points de vue respectifs concernant la possibilitŽ 
ou non que le gouvernement adopte une des trois options possibles. Au terme 
des Žchanges, il est convenu de recommander au prŽsident dÕŽlection de tenir 
lÕŽlection le 7 novembre 2004 sÕil nÕy a pas de rŽsultat concret ˆ nos dŽmarches 
dÕici deux semaines. 
 
RƒSOLUTION NO 2004-08-3549 
 
Sur la proposition de matin Mailhot, appuyŽe par Johanne Demers Blais, IL EST 
RƒSOLU de mandater Marc Latulippe ˆ entreprendre des dŽmarches aupr• s 
des instances gouvernementales concernant lÕŽlection du prŽfet au suffrage 
universel. IL EST ƒGALEMENT RƒSOLU de faire parvenir la prŽsente 
rŽsolution ˆ la FQM afin quÕelle puisse entreprendre des dŽmarches dans le 
m• me sens. 
 

ADOPTƒE 
 
RƒSOLUTION NO 2004-08-3550 
 
Sur la proposition de Jacqueline B. Perron, appuyŽe par Jean-Marc Leroux, IL 
EST RƒSOLU de solliciter aupr•s  du gouvernement quŽbŽcois que le mandat 
du prŽfet Žlu au suffrage universel soit dÕune durŽe de cinq (5) ans dans 
lÕoptique de respecter la dŽmocratie et Žgalement afin de rŽaliser une Žconomie 
financi•r e apprŽciable. 
 

ADOPTƒE 
 
 
9/ Projet biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri 
 

Suivi 
 
Les dŽmarches se poursuivent aupr•s  du Fonds vert de la FCM. Des 
dŽveloppements surviendront prochainement et le conseil sera avisŽ. 
 
RŽsolution modifiant le r• glement numŽro 226-04 
 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3551  
 
CONSIDƒRANT QUE le conseil des maires a adoptŽ le r• glement numŽro 
226-04 lors de son assemblŽe du 19 mai 2004 concernant le projet de 
biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri; 
 
CONSIDƒRANT QUE ledit r• glement doit •t re modifiŽ pour le rendre conforme 
ˆ lÕentente intermunicipale rŽgissant le site dÕenfouissement de la MRC du Haut-
Saint-Fran• ois; 

 
Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyŽe par Emmanuel PrŽvost, IL EST 
RƒSOLU : 
 
De remplacer lÕarticle 5 du r• glement 226-04 relatif au projet de biorŽacteur Ð 
Žcocentre Ð centre de tri par le texte suivant : 

 



ARTICLE 5 Ð  
 

Pour pourvoir aux dŽpenses engagŽes relativement aux intŽr• ts et au 
remboursement en capital des ŽchŽances annuelles, il est, par le prŽsent 
r•glem ent, imposŽ et il sera prŽlevŽ sur les municipalitŽs de : Ascot 
Corner, Bury, Cookshire-Eaton, Dudswell, East Angus, Hampden, La 
Patrie, Lingwick, Saint-Isidore-de-Clifton, Scotstown, Weedon, Westbury, 
une taxe suffisante (quote-part) en proportion du tonnage mŽtrique des 
dŽchets de chacune des municipalitŽs, conformŽment aux articles 205 et 
205.1 de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme, le tout suivant lÕentente 
intermunicipale de gestion des dŽchets solides. Dans le m•m e but, le 
conseil affecte annuellement la quote-part facturŽe aux municipalitŽs de 
Martinville et de Saint-Malo en vertu de cette m•m e entente 
intermunicipale de gestion des dŽchets solides. 

 
ADOPTƒE 

 
Soumissions 
 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3552 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois a obtenu des subventions de 
lÕordre de 671 870 $ dans le cadre du programme des infrastructures 
Canada/QuŽbec pour son projet de biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois est allŽe en appel dÕoffres pour 
la rŽalisation du projet de biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri; 
 
ATTENDU QUE lors des visites de chantiers, cinq soumissionnaires se sont 
prŽsentŽs; 
 
ATTENDU QUE deux de ces soumissionnaires ont dŽposŽ chacun une offre 
conforme qui se chiffrait ˆ  2 925 000 $ pour Construction Frank Catania & 
associŽs et ˆ 1 853 520 $ pour GSI Environnement inc.; 
 
ATTENDU QUE la technologie exclusive dŽdiŽe au volet Ç biorŽacteur È 
appartient ˆ GSI Environnement inc. et fait partie des prix soumis; 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyŽe par 
Chantal Ouellet, IL EST RƒSOLU dÕaccepter la plus basse soumission 
conforme, soit celle de GSI Environnement au montant de 1 853 520 $ pour la 
rŽalisation du projet du biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri. 

 
ADOPTƒE 

 
Contrat sÕil y a lieu 
 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3553 
 
Sur la proposition de Jacqueline B. Perron, appuyŽe par Emmanuel PrŽvost, IL 
EST RƒSOLU dÕautoriser le prŽfet supplŽant et le directeur gŽnŽral ˆ  signer 
tous les documents relatifs ˆ lÕoctroi du contrat de rŽalisation des travaux du 
projet de biorŽacteur Ð Žcocentre Ð centre de tri. 

 
ADOPTƒE 

 
 
10/ Plan de gestion des mati• res rŽsiduelles  
 

RƒSOL UTION NO 2004-08-3554 
 

RéGL EMENT NO 228-04 
 
R•glem ent Ždictant le plan de gestion des mati•r es rŽsiduelles 
_________________________________________________________________ 
 



ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois doit Žtablir un plan de gestion des 
mati•r es rŽsiduelles pour lÕensemble de son territoire conformŽment ˆ  lÕarticle 53.7 
de la Loi sur la qualitŽ de lÕEnvironnement; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois a adoptŽ le 27 novembre 2002 un  
projet de plan de gestion des mati•re s rŽsiduelles ˆ  la suite de la consultation 
publique menŽe sur son territoire ainsi quÕ ̂ la suite des recommandations du 
comitŽ Žlargi en environnement de la MRC; 
 
ATTENDU QUE le ministre dŽlŽguŽ ˆ  lÕEnvironnement et ˆ  lÕEau a informŽ la MRC 
le 8 fŽvrier 2003 que le projet de plan de gestion des mati•re s rŽsiduelles a ŽtŽ 
jugŽ conforme aux exigences de la Loi et aux orientations de la Politique 
quŽbŽcoise des gestions des mati•re s rŽsiduelles; 
 
ATTENDU QUE quÕun avis de motion a ŽtŽ džment donnŽ ˆ  la sŽance du conseil 
des maires du 19 mai 2004 par Johanne Demers Blais, le tout conformŽment aux 
dispositions de lÕarticle 445 du Code municipal; 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Jean-Marc Leroux, appuyŽe par 
RŽjeanne Bureau, IL EST RƒSOLU : 
 
Que le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois ordonne et statue 
que le r•g lement numŽro 228-04 Ždictant le plan de gestion des mati•res  
rŽsiduelles soit adoptŽ et devienne loi, ˆ  savoir; 
 
ARTICLE 1 Ð  
 

Ce r•glem ent a pour but dÕŽdicter le Plan de gestion des mati•res  
rŽsiduelles tel quÕadoptŽ par rŽsolution ˆ  titre de projet par le Conseil des 
maires de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois et approuvŽ par le ministre 
dŽlŽguŽ ˆ  lÕEnvironnement et ˆ  lÕEau le 8 fŽvrier 2003. 

 
ARTICLE 2 Ð 

 
Le prŽsent r•g lement entrera en vigueur conformŽment ˆ  la loi. 

 
ADOPTƒE 

 
Ledit r•g lement est identifŽ Volume 9A des proc•s -verbauxÉ  
 
 

11/ ƒvaluation 
 

DŽp™t des r™les dÕŽvaluation 
 
Le dŽp™t des r™les des municipalitŽs de Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-
Clifton et Weedon doit se faire cette annŽe, en ce sens, Claude Brochu 
demande ˆ ce quÕun dŽlai soit accordŽ jusquÕau 1er novembre 2004. 
 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3555 
 
ATTENDU QUE le service dÕŽvaluation a ˆ dŽposer, pour lÕannŽe 2005, les 
r™les de Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-Clifton et Weedon; 
 
ATTENDU QUE les r™les ne pourront •t re dŽposŽs pour le 15 septembre 2004; 
 
ATTENDU QUÕen vertu de lÕarticle 71 de la Loi sur la fiscalitŽ municipale 
(L.R.Q., c. F-2.1) lÕorganisme municipal responsable de lÕŽvaluation peut 
reporter ˆ une date ultŽrieure quÕil fixe; 

 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyŽe par No‘ l 
Landry, IL EST RƒSOLU de reporter le dŽlai pour le dŽp™t des r™les de 
Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-Clifton et Weedon au plus tard 
le 1er novembre 2004. 
 

ADOPTƒE 



12/ Boues de fosses septiques 
 

Claude Brochu expose la situation actuelle concernant les fosses de volume 
supŽrieur ˆ 750 gallons puisque les 50 $ facturŽs aux municipalitŽs sont 
nettement insuffisants pour couvrir les frais rŽels. Il sera donc opportun de 
modifier le r• glement afin de ne pas accumuler de dŽficit ˆ long terme pour ce 
service. 

 
Avis de motion 

 
AVIS DE MOTION est donnŽ par Chantal Ouellet, conseill• re de la MRC, ˆ  lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ  une sŽance ultŽrieure un r•gl ement modifiant le r•glem ent 
numŽro 223-04. 
 
 

13/ Lac ˆ  lÕŽpaule 
 

Martin Maltais informe les Žlus que cette journŽe se tiendra ˆ  la RuŽe vers 
Gould. Comme convenu, elle aura lieu le 11 septembre et ˆ cet effet, le 
sondage devra •t re remis afin de pouvoir dŽterminer les th• mes de la journŽe. Il 
annonce aussi que M. Jacques Beaulieu sera lÕanimateur de la journŽe. 
LÕaccueil se fera ˆ compter de 8 h 30 et la journŽe dŽbutera ˆ 9 h. 

 
 
14/ Politique familiale 
 

Ce point a ŽtŽ traitŽ lors de la prŽsence du public dans la salle au point 4. 
 
 
15/ Programme dÕaide aux MRC 
 

RƒSOL UTION NO 2004-08-3556 
 

ATTENDU QUE dans le cadre du Programme dÕaide financi• re aux MRC pour 
soutenir le dŽveloppement Žconomique et la crŽation dÕemplois, le minist•re  des 
Affaires municipales, du Sport et du Loisir demande ˆ la MRC de prŽparer un 
plan de travail qui doit accompagner la demande dÕaide financi•r e; 

 
ATTENDU QUE le plan de travail a pour but dÕexposer, dans ses grandes 
lignes, les gestes que la MRC entend poser au cours de lÕannŽe pour assumer 
le leadership de la mobilisation des acteurs du dŽveloppement local de son 
territoire en plus dÕun bilan des activitŽs retenues en 2003 et des actions 
rŽalisŽes au cours de cette annŽe; 

 
ATTENDU QUE le conseil des maires a pris connaissance du plan de travail 
2004 de la MRC; 

 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de RŽjeanne Bureau, appuyŽe par Chantal 
Ouellet, IL EST RƒSOLU dÕadopter le plan de travail 2004 dans le cadre du 
Programme dÕaide financi•re aux MRC pour soutenir le dŽveloppement 
Žconomique et la crŽation dÕemplois, IL EST ƒGALEMENT RƒSOLU dÕaccepter 
le bilan des activitŽs 2003 et de faire une demande dÕaide financi•re dans le 
cadre du Programme dÕaide financi•r e aux MRC. 

 
ADOPTƒE 

 
 
16/ Congr• s FQM 

 
Une tournŽe des municipalitŽs est faite afin de voir quel nombre de chambres est ˆ 
conserver. 
 
 

17/ PrŽsence du public dans la salle 
 

Aucune personne prŽsente. 



18/ RŽunions du comitŽ administratif 
 

¥ 1er juin 2004 
¥ 16 juin 2004 

 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3557 
 
Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyŽe par RŽjeanne Bureau, 
IL EST RƒSOLU dÕentŽriner les dŽcisions prises lors des rŽunions du comitŽ 
administratif du 1er juin 2004 et 16 juin 2004. 
 

ADOPTƒE 
 
 

19/ Rapport du prŽfet 
 

Disponible au bureau de la MRC. 
 
 

20/ Rapport du prŽfet supplŽant 
 

Disponible au bureau de la MRC. 
 
 
21/ Rapports des membres du C.A. et du ComitŽ de dŽveloppement 
 

Disponibles au bureau de la MRC. 
 
 

22/ Correspondance 
 

1/  Organismes 
 

1- Commission Jeunesse de lÕEstrie : Annonce du refus de demande dÕaide 
financi•r e pour la ressource affectŽe ̂  la politique familiale 

2- RŽgie de tri et rŽcupŽration de Sherbrooke : RŽsolution concernant le 
r•gl ement dÕemprunt pour lÕamŽnagement du centre de tri 

3- Canadian Environmental Directory : Formulaire dÕinscription 
4- AMFE : Rapport annuel 2003-2004  
5- ACLDQ : Projet dÕentente entre la FQM et lÕACLDQ 
6- Commission scolaire de Sherbrooke : Plan triennal de rŽpartition des 

immeubles 
7- CSLE : Rapport annuel 

 
2/  FCM Ð FQM  
 

1- FQM : CommuniquŽ concernant les taxes et projet de rŽsolution dÕappui 
concernant le remboursement de taxes fonci• res aux agriculteurs et 
sondage en besoin de formation 

2- FCM : Lettre confirmant lÕadhŽsion de la MRC ˆ la FCM 
 
3/  Gouvernements du QuŽbec et du Canada 
 

1- MAMSL : Lettre et cahier concernant le lancement des indicateurs de 
performance 

2- DŽputŽ Daniel Bouchard : Copies conformes des lettres dÕoctroi de 
subvention dans le cadre du support ˆ lÕaction bŽnŽvole 

3- MAMSL : AccusŽ de rŽception de la rŽsolution 2004-05-3518 concernant 
la modification du schŽma dÕamŽnagement 

4- MAMSL : Annonce du lancement de lÕamŽlioration du service ˆ la 
client• le 

5- MAMSL : AccusŽ de rŽception de la rŽsolution concernant la demande 
de report de lÕŽlection du prŽfet au suffrage universel 

6- MAMSL : Annonce du respect des orientations gouvernementales du 
r•gl ement 215-03 (B & B Ð Lingwick) 



7- CPTAQ : Annonce de nouvelles procŽdures en mati•r es de transmission 
de document relativement aux demandes faites ˆ la CPTAQ 

8- MAMSL : Bulletin dÕinformation (Vol. 20, no 3) 
9- MDER : RŽception du ch•q ue de la troisi• me tranche du pacte rural 
10- RŽgie du b‰timent : Bulletin Ç Votre devoir È 
11- MAMSL : Conclusion du ministre concernant les Žquipements 

supralocaux 
12- MTQ : Bulletin Ç Liaison È (Vol. 8, no 5) 
13- MCCQ : RŽception du ch•q ue pour lÕentente triennale en dŽveloppement 

culturel 
14- SŽcuritŽ publique : Rapport annuel sur les incendies 
15- SŽcuritŽ publique : Annonce de la semaine de prŽvention de la 

criminalitŽ 
16-  MAMSL : Bulletin Muni-express (No 6, juillet 2004) 
 

4/  MRC du QuŽbec 
 
1- MRC Nicolet-Yamaska : RŽsolution concernant la levŽe du moratoire sur 

les Žlevages porcins 
2- MRC des Maskoutains : RŽsolution concernant lÕexonŽration de TPS 
3- MRC MemphrŽmagog : RŽsolution concernant les tarifs douaniers 

versus les textiles 
4- MRC Beauce-Sartigan : RŽsolution concernant le harc•l ement 

psychologique 
5- MRC Robert-Cliche : RŽsolution concernant les cours dÕeau (mesures 

transitoires) 
6- MRC Rivi•r e-du-Loup : RŽsolution concernant lÕeau potable en province 

 
5/  MunicipalitŽs 
 

1- Westbury : RŽsolution demandant au ministre de libŽrer les municipalitŽs 
de lÕobligation de livrer les indicateurs de performance 

2- Weedon : Nomination du maire supplŽant et nomination dÕun rempla• ant 
ˆ la table des maires de la MRC 

3- East Angus : RŽsolution concernant les signataires du dossier des 
boues de fosses septiques, du maire supplŽant et de la piste cyclable 

4- MunicipalitŽ dÕAuclair : RŽsolution concernant les exigences des 
vŽhicules du service dÕincendie et du schŽma de couverture de risques 

 
RƒSOL UTION NO 2004-08-3558 

 
ATTENDU QUE les nouvelles exigences relatives ˆ  lÕ‰ge des vŽhicules ne 
tiennent pas compte des capacitŽs financi•re s ni des besoins des petites 
municipalitŽs; 
 
ATTENDU QUE les nouvelles exigences au niveau de la formation des 
pompiers (volontaires ou non) entra”neront des frais importants pour les 
petites municipalitŽs; 
 
ATTENDU QUE la majoritŽ des petites municipalitŽs ne pourront pas 
rŽpondre adŽquatement aux r•gl es dŽfinies dans les schŽmas de 
couverture de risques et quÕen lÕoccurrence elles seront pŽnalisŽes par 
leurs assureurs; 
 
ATTENDU QUE lors de la Commission itinŽrante de la FQM tenue 
le 17 juin, les municipalitŽs prŽsentes ont fait valoir quÕelles nÕavaient pas 
les moyens financiers de suivre les r•g les ŽdictŽes par la rŽdaction des 
schŽmas de couverture de risques en lien direct avec les exigences 
ministŽrielles; 
 
EN CONSƒQUENCE, sur la proposition de Jacques Blais, appuyŽe par 
Emmanuel PrŽvost, IL EST RƒSOLU : 
 



¥ De demander au ministre de la SŽcuritŽ publique de suspendre 
pour une pŽriode indŽterminŽe, les activitŽs reliŽes ˆ  lÕŽlaboration 
et la mise en application des schŽmas de couverture de risques 
dans les MRC comptant une majoritŽ de municipalitŽs de moins 
de 5000 habitants ainsi que les r•gle s exigŽes pour les vŽhicules 
incendie. 

 
¥ De revoir son plan dÕaction et le financement inhŽrent ˆ  celui-ci pour 

les petites municipalitŽs. 
 

ADOPTƒE 
 

5- Lingwick : RŽsolution concernant les travaux de la Rivi•re au Saumon 
6- Sherbrooke : Document concernant lÕopinion du grand public sur le r™le 

des administrations municipales 
 
Mise en fili• re 

 
Sur la proposition de Chantal Ouellet, la correspondance est mise en fili•re . 

 
 
23/ Recommandations des membres 
 

Mme Perron invite les Žlus ˆ participer ˆ lÕouverture officielle de lÕusine 
dÕŽpuration de la municipalitŽ de Saint-Isidore-de-Clifton. Des invitations Žcrites 
seront acheminŽes aux municipalitŽs. 

 
 
24/ Questions diverses 
 

Centre de tri 
 
Actuellement, le processus en est rendu ˆ lÕappel dÕoffres. La collecte mŽlangŽe 
sÕamorcera comme prŽvu le 15 fŽvrier 2005. En ce qui concerne les bacs, la 
MRC est dŽpendante de la Ville de Sherbrooke ˆ  ce niveau. Donc, il serait 
prŽfŽrable dÕattendre de voir ce que fera Sherbrooke. 
 
Cour municipale 
 
M. Pratte de Chartierville souligne que peu dÕinformations sont disponibles sur 
ce que peut offrir comme services la cour municipale de East Angus. M. Mailhot 
lÕinforme que les documents informatifs seront acheminŽs d•s  que possible ˆ la 
municipalitŽ. 

 
 
25/ LevŽe de l'assemblŽe 

 
Emmanuel PrŽvost propose la levŽe de lÕassemblŽe ̂  23 h 10. 
 
 
 
 

___________________________  _______________________________ 
Claude Brochu      Michel Gendron 
SecrŽtaire-trŽsorier     prŽfet supplŽant 
 


